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Préambule
Ce document se veut un résumé 

vulgarisé des différents droits 
prévus par la convention col-
lective, le Régime québécois 
d’assurance parentale (RQAP) et 
la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail (CSST). Il est 
disponible auprès de votre syndi-
cat ou sur le site www.securite 
sociale.csq.qc.net. Il est entendu 
que la convention collective et les 

lois concernées demeurent les véri-
tables sources de droits. Ce docu-

ment n’a donc pas de valeur légale.

De plus, bien que ce document intègre les princi-
paux éléments pertinents relatifs au RQAP, nous 
vous suggérons de visiter le site www.rqap.gouv.
qc.ca ou de consulter les brochures d’information 
du RQAP.

Il est primordial de compléter l’information 
auprès de votre syndicat afin de vous assurer 
d’exercer le mieux possible tous les droits rela-
tifs à votre situation personnelle.

À qui s’adresse ce document
Ce document s’adresse à l’enseignante et à 
l’enseignant à temps plein ou à temps partiel. 
Toutefois, pour l’enseignante et l’enseignant à 
temps partiel, les avantages prévus à la conven-
tion collective prennent fin en même temps que 
le contrat. Ils peuvent cependant reprendre effet 
lorsqu’un nouveau contrat débute (voir la page 13).

La suppléante et le suppléant occasionnels, 
l’enseignante et l’enseignant à la leçon ou à taux 
horaire ne sont pas couverts par les droits paren-
taux de la convention collective. Cependant, ces 
personnes sont couvertes par la Loi sur les normes 
du travail, la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
et la Loi sur l’assurance parentale1.

De plus, le document de référence est celui des 
commissions scolaires francophones (E1 2010-
2015). Dans les autres cas (commissions scolaires 
Crie E3 et Kativik E4), certaines adaptations ou 
concordances pourraient être nécessaires.

Par ailleurs, nous invitons les personnes résidant 
hors Québec à s’adresser à leur syndicat, puisque 
dans leur cas c’est l’assurance-emploi qui s’applique 
et non le RQAP.

Mario Labbé, conseiller
Sécurité sociale, CSQ-Québec

IMPORTANT
LIRE CE QUI SUIT AVANT  

TOUTE AUTRE PARTIE DU DOCUMENT
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1	 Voir le Guide hors secteur public au www.securitesociale.csq.

qc.net, de même que le document Les droits des ensei-
gnantes et enseignants à statut précaire disponible 
sur le site www.fse.qc.net et au bureau de votre syndicat.






























